
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 30 avril 2026 
 

 

 

 

Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 16/04/2026 

Nombre de membres présents : 37 

Absents excusés :   00   Délibération N° D-2026-3004-25 
 
Membres présents : 37 membres 
Mesdames Valentine ERNE-HEINTZ, Anne-Marie KRAEMER, Christelle MICHEL, Sylvie DOTT, Lucienne 
FACHINGER, Aurélie DYEUL, Valérie WANKMULLER, Carole BACH, Josiane CODEX, Christine BLÜCHER, Béatrice 
DEBES, Adeline DURAND, Claudine HUCKERT, Muriel BECK. 

 
Messieurs Freddy BOHR, Matthieu MARTINI, Gaston BURGER, Yannick LITTNER, Pierre LUTTMANN, Jacques 
WURTZ, Laurent KRIEGER, Pierre OSTER, Alfred SCHMITT, Christian SCHREINER, Alain GROSSKOST, Jean-Luc 
HELLER, Vincent NOE, André JACOB, Jacky WAGNER, Jean-Luc TOUSSAINT, Pierre HERMANN, Paul TRIEBEL, 
Justin VOGEL, Denis FIX, Mathieu EHRHART, Yann ROUSSEL. 
 
Mme Mireille ROTH a donné pouvoir à M Alain GROSSKOST pour voter en son nom. 
 
Membre absent excusé : 0/37 
 
 

Objet :  Extension de l’accueil périscolaire et de loisirs à Berstett : nouveau plan 

de financement pour le FEADER 

 

 

Monsieur le Président explique que les fonds européens FEADER peuvent être sollicités 

dans la cadre du soutien aux services ruraux et équipements de proximité pour la phase 

de travaux d’extension de l’accueil périscolaire de Berstett. Le calendrier global de 

l’opération, phasée en deux temps – extension, puis restructuration - ne permet pas de 

solliciter les fonds européens pour la phase de restructuration. 

 

Le Président propose de candidater au dispositif FEADER pour la seule phase d’extension 

de l’accueil périscolaire et de loisirs à Berstett et propose d’actualiser le coût de l’opération 

et le plan de financement précédemment approuvé par délibération du 18 septembre 2025. 

 

Le coût de l’opération scindé en deux phases figure ci-dessous : 

 

Nature de la dépense prévisionnelle 

Montant HT 

Phase 1 
extension 

Montant HT 

Phase 2 
restructuration 

Montant HT 

Total 
opération 

Travaux  1 930 000 € 450 000 € 2 380 000 € 

Travaux hors marchés (cuisine, mobilier, 
extincteurs…) 

70 000 € 10 000 € 80 000 € 

Maîtrise d’œuvre et autres dépenses 
(études préalables, bureau de contrôle, 

missions SPS, OPC, SSI…)  

290 000 € 40 000 € 330 000 € 

Total 2 290 000 € 500 000 € 2 790 000 € 
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Le nouveau plan de financement est proposé ainsi :  

 

 

Financeurs sollicités Montants 

sollicités 

CAF – montant notifié sur opération globale 472 500 € 

Etat DETR tranche1 - montant notifié sur opération globale  300 000 € 

Etat DETR tranche2 - montant en attente de notif. sur opération globale 300 000 € 

CEA – montant notifié sur opération globale 100 000 € 

Fonds européen FEADER – montant sollicité sur phase 1 400 000 € 

Autofinancement 1 217 500 € 

Total 2 790 000 € 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil communautaire : 

- confirme le projet d’extension de l’accueil périscolaire et extrascolaire, en deux 

phases de travaux successives, extension puis restructuration, 

- approuve le plan de financement, 

- autorise Monsieur le Président à déposer les demandes de subventions auprès des 

partenaires financiers et en particulier du FEADER, 

- autorise Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise 

en œuvre de ce dossier. 

 

 

 

Fait à Truchtersheim, le 05 mai 2026 

 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 

 

 

Jean-Luc HELLER      Justin VOGEL 
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